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Paris, le 10 décembre 2025 

 
CONVOCATION 

 
La Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées 

 
dont vous êtes membre 

se réunira 
 
 
 

Mardi 16 décembre 2025 
 

À 14 h 00 
 

(Salle René Monory) 
 

1°Examen des éventuels amendements de séance au texte de la commission n° 157 
(2025-2026) sur la proposition de résolution européenne, en application de l’article 
73 quinquies C du Règlement, visant à demander au Gouvernement français de saisir 
la Cour de justice de l’Union européenne pour empêcher la ratification de l’accord 
avec le Mercosur  
 
2° Questions diverses 

 
À 16 h 30 

 
(Salle Clemenceau) 

 
 
1° Examen du rapport d’information sur la nouvelle donne du commerce 
international et vote sur les éventuelles propositions (M. François Bonneau, Mme 
Hélène Conway-Mouret, MM. Yannick Jadot, Didier Marie, Mme Évelyne Renaud-
Garabédian et M. Jean-Luc Ruelle, rapporteurs), en commun avec la commission des 
affaires économiques et la commission des affaires européennes 
 
2° Questions diverses 
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Mercredi 17 décembre 2025 
 

À 9 h 30 
 

(Salle René Monory) 
 

1° Présentation par les colonels de l’armée de Terre Philippe Le Duc et Emmanuel 
Cole du retour d’expérience sur l’exercice Vulcain 2025  
 
 
2° Désignation de rapporteurs : 
 
- sur le projet de loi n°160 (2025-2026) autorisant l’approbation de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et la Communauté des Caraïbes 
relatif à l’adhésion au protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté 
des Caraïbes du 14 janvier 1985 (procédure accélérée) 
- sur le projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République du Kazakhstan sur 
la réadmission des personnes (sous réserve de son dépôt) 
 
3° Questions diverses. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
Cédric Perrin 


